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Rappel de la règlementation

Le statut des Secrétaires généraux de Mairie



Article L.2122-19-1 du CGCT

« Pour assurer les fonctions liées au secrétariat de
Mairie dans les communes de moins de 3 500
habitants, le Maire nomme un agent aux fonctions de
Secrétaire général de Mairie, sauf s'il nomme un
agent pour occuper les fonctions de Directeur
Général des Services. Le Secrétaire général de Mairie
peut exercer ses fonctions à temps partiel ou à temps
non complet. »



1 – Le changement 
d’appellation du métier

Revalorisation du métier de Secrétaire général de Mairie



Dans les communes < 3 500 habitants : 

Le Maire nomme un agent « Secrétaire général de Mairie »,
sauf si un DGS est déjà en fonction. 

• Possibilité d’occuper cet emploi à temps complet ou non complet.

En pratique :

• À compter du 01/01/2024, dans les communes < 3500 habitants, un agent doit 
exercer les fonctions de Secrétaire général de Mairie, sauf s’il y a déjà un DGS.

• Si un agent exerce déjà les fonctions de Secrétaire général de Mairie : 

 inutile d’en nommer un nouveau

 Requalification par arrêté (modèle disponible sur le site du CDG).
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Garantir l’attribution de la
bonification obligatoire

Identifier les situations pouvant
relever de la bonification facultative

Animer le réseau des secrétaires
généraux de mairie

Pourquoi est-ce important ?



2 – La revalorisation du 
métier

Revalorisation du métier de Secrétaire général de Mairie



Revalorisation du métier

Communes Jusqu'au 31 décembre 2027 A partir du 1er janvier 2028
< 2 000 habitants A*, B ou C A* ou B
≥ 2 000 habitants A** A**

Interdiction de recourir à des agents de 
catégorie C pour exercer les fonctions 
de Secrétaire général de Mairie.

*   Grade de base (attaché).
** La nomination sur des fonctions de DGS est

toujours possible.



A – Le plan de requalification en catégorie B



Dispositif dérogatoire
(Art. 2 loi n°2023-1380 et décret n° 2024-826)

• Concerne les fonctionnaires de catégorie C :
qui relèvent des échelles C2 et C3 seulement 
(attention : C1 exclus)
et qui exercent des fonctions de Secrétaire de 
Mairie depuis 4 ans minimum
qui exercent leurs fonctions dans une commune 
de moins de 2000 habitants
qui ont rempli leurs obligations de formation

Mise en place d’une promotion interne 
exceptionnelle au grade de Rédacteur



Le CDG 81 organise DEUX SESSIONS DE PROMOTION INTERNE 
par an pour une inscription :

au 1er juillet  /  Dépôt des dossiers dès février
au 31 décembre  /  Dépôt des dossiers dès octobre

Session en cours !
- dossiers de présentation à télécharger sur le site internet 

du CDG
- À retourner avant le 15 novembre 2025

De 2024 à 2027



B – Le bénéfice d’un accélérateur de carrière



Décret n°2024-827 relatif à l’avantage spécifique d’ancienneté
des Secrétaires généraux de Mairie

Objectif :
Valoriser la carrière par une accélération des avancements d’échelon

Bénéficiaires :
Attachés, rédacteurs et adjoints administratifs principaux de 1ère et 2ème

classes

2 dispositifs !

Bonification de 6 mois d’ancienneté
tous les 8 ans de service en qualité de
Secrétaire général de Mairie.

Possibilité d’octroi d’une
bonification de 1 à 3 mois
d’ancienneté tous les 3 ans de
service.
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Nature du dispositif Bonfication automatique
Bonification au choix de 

l'employeur
Avantage 6 mois 1 à 3 mois

Périodicité
Tous les 8 ans d'ancienneté 
dans la fonction de secrétaire 
général de Mairie

Tous les 3 ans d'ancienneté 
dans la fonction de secrétaire 
général de Mairie

EN BREF :

LDGA NE PAS OUBLIER : Arrêté de 
nomination



3- Autres éléments

Revalorisation du métier de Secrétaire général de Mairie



Un nouveau contrat spécifique pour le « Secrétaire général 
de Mairie » pour les communes de moins de 2000 habitants

Article L332-8 7° CGFP

Mise en place d’une formation initiale  obligatoire dédiée

Animation d’un réseau de secrétaire généraux de Mairie

La promotion par la formation qualifiante



Quelques chiffres
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La rémunération



Concrètement, si mon agent est promu en 
catégorie B

• Gain moyen de points d’indices (grilles actuelles) : 

- De C2 (adjoint administratif principal de 2ème classe) à B = 16,5
- De C3 (adjoint administratif  principal de 1ère classe) à B = 6,9 

• Pour rappel, valeur du point d’indice (au 1er juillet 2023) = 4,92278 €
• Soit un gain moyen en brut équivalent à :

• C2 à B = 82,38 €
• C3 à B = 33,96 €



Et en termes de charges ?

• Ex : adjoint administratif principal de 2ème classe



• Promotion au grade de rédacteur au 8ème échelon 
(tableau de correspondance)



Je n’oublie pas …

IFSE : 

- Est-il équivalent pour mes agents de catégorie C et de 
catégorie B ? 

- Dois-je revaloriser mon agent ?
- Les cotisations de mes agents changent !

• Exemple : passage d’un Adjoint Administratif principal de 1ère Classe, 7eme échelon à un grade 
de rédacteur, 8eme échelon :

Perte de l’agent financièrement !



La nomination après Promotion Interne
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Inscription au budget du nouveau poste

Déclaration de création d’emploi (DCE) ( 1mois)
Site emploi-territorial.fr

Création de l’emploi par délibération de l’assemblée
délibérante

Transmission au contrôle de légalité

Indiquer au service carrière du Centre de gestion la date de
nomination stagiaire de l’agent

https://www.emploi-territorial.fr/accueil/
https://www.emploi-territorial.fr/accueil/
https://www.emploi-territorial.fr/accueil/
https://www.emploi-territorial.fr/accueil/
https://www.emploi-territorial.fr/accueil/
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Le CDG effectue le calcul de classement et l’arrêté de
détachement pour stage

L’arrêté est à retourner signé au service carrière du CDG :
carriere@cdg81.fr

Le Centre de gestion met à jour la base de données (SMD)

J + 3 mois : Alerte du CDG de l’échéance avant titularisation

mailto:carriere@cdg81.fr
mailto:carriere@cdg81.fr
mailto:carriere@cdg81.fr
mailto:carriere@cdg81.fr
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Procédure de titularisation

Environ 1 mois avant la date de titularisation :
Le Centre de gestion transmet l’arrêté de titularisation.

Cet arrêté est à retourner signé au service carrière du Centre 
de gestion
carriere@cdg81.fr

mailto:carriere@cdg81.fr


Pour aller plus loin…



Pour en savoir plus…. 

Replay du Rendez-vous Statut : du 8 février 2024 :
https://playback.lifesize.com/#/publicvideo/a3ce1ebc-06f3-461a-af76-
86a6a0a65593?vcpubtoken=f28c3f0c-db87-487f-a5b6-d794450409b6

Diaporama du Rendez-vous Statut : du 26 septembre 2024 :
https://www.cdg81.fr/download//support_rdv_statut_26sept2024.pdf

https://playback.lifesize.com/#/publicvideo/a3ce1ebc-06f3-461a-af76-86a6a0a65593?vcpubtoken=f28c3f0c-db87-487f-a5b6-d794450409b6
https://playback.lifesize.com/#/publicvideo/a3ce1ebc-06f3-461a-af76-86a6a0a65593?vcpubtoken=f28c3f0c-db87-487f-a5b6-d794450409b6
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MERCI
DE VOTRE ATTENTION !

Ce n t re  d e  g e s t io n  d e  la  F.P .T. d u  Ta rn
188 rue de Jarlard - 81000 Albi  | 05 63 60 16 50 | cdg81@cdg81.fr
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